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La Commission de Discipline de la Ligue Régionale Grand Est de Basketball régulièrement constituée 
s’est réunie le 27 avril 2026 sous la Présidence de Monsieur Claude GUERLAIN, Vice-Président de la 
Commission Régionale de Discipline, Responsable du Secteur Lorraine et des membres régulièrement 
convoqués : 
 

✓ Madame Marie-Christine ANCEL,  
✓ Messieurs Daniel CANET, Gérald CHARLIER, Werner STOLZKE, 

 
Le quorum visé à l’article 5 du Règlement Disciplinaire Général étant atteint, la Commission peut 
valablement étudier les dossiers suivants : 
 

Dossier n° 117 – 2025/2026 

 
En application de l’article 10.1.1 du Règlement Disciplinaire Général, la Commission Régionale de 
Discipline a été régulièrement saisie par les arbitres de la rencontre citée en objet par l’intermédiaire 
de leurs rapports, concernant des faits qui se seraient déroulés après la rencontre référencée en 
objet, pour ouvrir un dossier de discipline et statuer sur ce dossier. 
 
Vu le Règlement Disciplinaire Général de la Fédération Française de Basketball et ses annexes ; 
Vu la Charte d’Ethique ; 
Vu la feuille de marque de la rencontre ; 
Vu le rappel réalisé en séance quant au droit de se taire du mis en cause ; 
Après étude de l’ensemble des pièces composant le dossier ; 
Les débats s’étant tenus publiquement ; 
 
FAITS ET PROCEDURE 
 
A titre de rappel, le motif de saisine vise les faits ci-dessous : 
"Après la rencontre, le joueur B13 et capitaine de l’équipe B, aurait insulté et menacé l'arbitre 
"p'tite salope je t'attends dehors"." 
 
La Commission Régionale de Discipline prend en considération l’ensemble des éléments apportés au 
dossier par les différents protagonistes ; les faits sont sanctionnables et il appartient à la Commission 
de trancher quant à la responsabilité de chacune des parties prenantes à cette rencontre. 
 
SUR LA MISE EN CAUSE DE LA RESPONSABILITE DU JOUEUR B13 : 
 
Au terme des articles 1.1.1, 1.1.2 et 1.1.12 de l’annexe 1 - Incidents et infractions - du Règlement 
Disciplinaire Général de la FFBB ; 
 

✓ Constatant que Monsieur XXX, régulièrement invité ainsi que ses parents, ne s’est pas 
présenté devant la commission et n’a apporté aucune excuse de son absence ; 
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✓ Constatant que Monsieur XXX ne reconnaît pas avoir prononcé des propos injurieux ou 
menaçants. Il a dit : « Est ce que vous êtes content de de ce que vous avez faits ? » Il est 
néanmoins possible que le ton de sa remarque ait été marqué par la frustration du moment 
et le regrette sincèrement ; 
 

✓ Constatant que Monsieur XXX, capitaine de son équipe, reconnait que son comportement 
n’était pas en adéquation avec sa fonction et s’engage à adopter à l’avenir un comportement 
irréprochable ; 

 
✓ Constatant que les rapports des arbitres et des officiels ne font aucun doute sur les paroles 

prononcés par Monsieur XXX ; 
 

✓ Constatant que Monsieur XXX doit à l’avenir avoir une attitude et un comportement 
respectueux envers le corps arbitral; 

 
PAR CES MOTIFS et conformément à l’article 22 du Règlement Disciplinaire Général et aux principes 
de personnalité et de proportionnalité des sanctions, 
 
La Commission Régionale de Discipline décide de prononcer à l’encontre du joueur B13 : 
 

UNE INTERDICTION DE PARTICIPER AUX COMPETITIONS 
ET/OU MANIFESTATIONS SPORTIVES 

DE TROIS (3) MOIS FERMES ET DE SIX (6) MOIS AVEC SURSIS 

 
Compte tenu de la peine déjà effectuée à la suite de la suspension à titre conservatoire à partir du 
27/02/2026, la peine ferme de Monsieur XXX, licence n° XXX, du club de XXX, s’établira : 

 
Du VENDREDI 27 FEVRIER 2026 au MERCREDI 27 MAI 2026 inclus 

 
En application de l’article 23 du Règlement Disciplinaire Général de la Fédération Française de 

Basketball, la présente décision est exécutoire selon les modalités prévues par la présente décision. 

 
A l'encontre de cette décision, un appel peut être interjeté devant la Chambre d'Appel, Section 
Disciplinaire, de la Fédération Française de Basketball, dans les sept (7) jours ouvrables à compter 
de la notification de la présente décision, conformément aux dispositions de l'article 19 du 
Règlement Disciplinaire Général. 
 
L'introduction de ce recours devra obligatoirement être accompagnée d'un cautionnement d’un 
montant de 310 Euros, prévu par les dispositions de l'article 19.2 du Règlement Disciplinaire Général. 
En application de l’article 19.4 du Règlement Disciplinaire Général, l’appel n’est pas suspensif. 
 
Conformément au Règlement Disciplinaire Général de la FFBB, la présente décision de la Commission 
Régionale de Discipline sera publiée de manière anonyme sur le site de la Ligue Régionale Grand Est 
de Basketball à l’issue de l’épuisement des voies et délais de recours. 
 
En application de l’article 25 du Règlement Disciplinaire Général, nous vous précisons que la peine 
assortie de sursis sera automatiquement révoquée si, dans un délai de 2 ans, l’intéressé fait l’objet 
d’une nouvelle mesure disciplinaire. Toutefois, l’organisme nouvellement saisi pourra décider de ne 
pas révoquer tout ou partie de ce sursis. 
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FRAIS DE PROCEDURE : 
L’association sportive B 

devra s’acquitter du versement d’un montant de € 150.- 
correspondant aux frais occasionnés lors de la procédure, 

dans les huit (8) jours à compter de l’expiration du délai d’appel 

 
Madame Marie-Christine ANCEL, Messieurs Claude GUERLAIN, Daniel CANET, Werner STOLZKE et 
Gérald CHARLIER ont pris part aux délibérations. 
 
Les conditions de l’article 5 du règlement disciplinaire général sont par conséquent respectées. 
 
Madame Marie-Christine ANCEL a exercé les fonctions de secrétaire de séance. 
 
La Secrétaire de séance,       Le Vice-Président de la CRD 
                      responsable du Secteur Lorraine, 
Marie-Christine ANCEL                   Claude GUERLAIN 

 

Le Président de la CRD, 
Christophe BIETH, 

      
 

Dossier n° 119 – 2025/2026 
Incidents pendant la rencontre PRM POULE A N° 101775 DU 31/01/2026 

EB REMIREMONT LE THILLOT (GES0088051) - BC THERMAL 2 (GES0088677) 

 
En application de l’article 10.1.4 du Règlement Disciplinaire Général, la Commission Régionale de 
Discipline a été régulièrement saisie par la Secrétaire Générale de la Ligue Régionale Grand Est de 
Basketball en date du 17 février 2026, concernant des faits qui se seraient déroulés pendant la 
rencontre référencée en objet, pour ouvrir un dossier de discipline et statuer sur ce dossier. 
 
Vu le Règlement Disciplinaire Général de la Fédération Française de Basketball et ses annexes ; 
Vu la Charte d’Ethique ; 
Vu la feuille de marque de la rencontre ; 
Vu le rappel réalisé en séance quant au droit de se taire du mis en cause ; 
Après étude de l’ensemble des pièces composant le dossier ; 
Les débats s’étant tenus publiquement ; 
 
FAITS ET PROCEDURE 
 

A titre de rappel, le motif de saisine vise les faits ci-dessous : 
"Pendant la rencontre, l'entraîneur de l'équipe B (BC THERMAL), Monsieur GIROUX Michel, aurait 
demandé poliment à l'arbitre des explications à la suite d'une faute sifflée à l'un de ses joueurs. 
L'arbitre, Monsieur POIROT David, aurait répondu à l'entraîneur B "tu me casses les couilles" et lui 
a infligé une faute technique."  
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La Commission Régionale de Discipline prend en considération l’ensemble des éléments apportés au 
dossier par les différents protagonistes ; les faits sont sanctionnables et il appartient à la Commission 
de trancher quant à la responsabilité de chacune des parties prenantes à cette rencontre. 
 
SUR LA MISE EN CAUSE DE LA RESPONSABILITE DE : 
Monsieur POIROT David, licence n° VT720185, du club de AS GERARDMER (GES0088039), 2ème 
arbitre, lors de la rencontre référencée en objet 
 
Au terme des articles 1.1.2 et 1.1.12 de l’annexe 1 - Incidents et infractions - du Règlement 
Disciplinaire Général de la FFBB ; 
 

✓ Constatant que Monsieur POIROT David, arbitre du club de l’AS GERARDMER, régulièrement 
invité, s’est présenté devant la dite commission ; 
 

✓ Constatant que Monsieur POIROT David, admet avoir dit au coach « Tu me casses les 
couilles ».  Il  a  eu  tort  de  lui  parler  ainsi. Il était fatigué et le coach n’arrêtait pas de 
contester ; 

 
✓ Constatant que Monsieur POIROT David a manqué de maitrise de soi. Monsieur POIROT David 

se doit en tant qu’arbitre d’avoir une totale retenue et respecter la déontologie arbitrale; 
 
PAR CES MOTIFS et conformément à l’article 22 du Règlement Disciplinaire Général et aux principes 
de personnalité et de proportionnalité des sanctions, 
 
La Commission Régionale de Discipline décide de prononcer à l’encontre de : 
Monsieur POIROT David, licence n° VT720185, du club de AS GERARDMER (GES0088039) 
 

UN AVERTISSEMENT 

 
En application de l’article 23 du Règlement Disciplinaire Général de la Fédération Française de 

Basketball, la présente décision est exécutoire selon les modalités prévues par la présente décision. 

 
A l'encontre de cette décision, un appel peut être interjeté devant la Chambre d'Appel, Section 
Disciplinaire, de la Fédération Française de Basketball, dans les sept (7) jours ouvrables à compter 
de la notification de la présente décision, conformément aux dispositions de l'article 19 du 
Règlement Disciplinaire Général. 
 
L'introduction de ce recours devra obligatoirement être accompagnée d'un cautionnement d’un 
montant de 310 Euros, prévu par les dispositions de l'article 19.2 du Règlement Disciplinaire Général. 
En application de l’article 19.4 du Règlement Disciplinaire Général, l’appel n’est pas suspensif. 
 
En application de l’article 24.2 du Règlement Disciplinaire Général, la présente décision sera publiée 
sur le site Internet de la Ligue Régionale Grand Est de Basketball avec indication de l’identité des 
intervenants dans un but pédagogique compte tenu de la nature et des circonstances de l’espèce. 
 

FRAIS DE PROCEDURE : 
L’association sportive AS GERARDMER (GES0088039) 

devra s’acquitter du versement d’un montant de € 150.- 
correspondant aux frais occasionnés lors de la procédure, 

dans les huit (8) jours à compter de l’expiration du délai d’appel 
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Madame Marie-Christine ANCEL, Messieurs Claude GUERLAIN, Daniel CANET, Werner STOLZKE ont 
pris part aux délibérations. 
 
Les conditions de l’article 5 du règlement disciplinaire général sont par conséquent respectées. 
 
Madame Marie-Christine ANCEL a exercé les fonctions de secrétaire de séance. 
 
La Secrétaire de séance,       Le Vice-Président de la CRD 
                      responsable du Secteur Lorraine, 
Marie-Christine ANCEL                   Claude GUERLAIN 

 

Le Président de la CRD, 
Christophe BIETH, 

      
 

Dossier n° 120 – 2025/2026 
Incidents après la rencontre PRM POULE A N° 101782 DU 07/02/2026 

BASKET CLUB GIRONCOURT (GES0088037) - ENTENTE GRANGES GERARDMER (GES0088008) 

 
En application de l’article 10.1.4 du Règlement Disciplinaire Général, la Commission Régionale de 
Discipline a été régulièrement saisie par la Secrétaire Générale de la Ligue Régionale Grand Est de 
Basketball en date du 17 février 2026, concernant des faits qui se seraient déroulés pendant la 
rencontre référencée en objet, pour ouvrir un dossier de discipline et statuer sur ce dossier. 
 
Vu le Règlement Disciplinaire Général de la Fédération Française de Basketball et ses annexes ; 
Vu la Charte d’Ethique ; 
Vu la feuille de marque de la rencontre ; 
Vu le rappel réalisé en séance quant au droit de se taire du mis en cause ; 
Après étude de l’ensemble des pièces composant le dossier ; 
Les débats s’étant tenus publiquement ; 
 
FAITS ET PROCEDURE 
 
A titre de rappel, le motif de saisine vise les faits ci-dessous : 
"Après la rencontre, un supporter du club A (GIRONCOURT BC), Monsieur MEDERLE Philippe, aurait 
interpellé le marqueur, Madame GUILLOT Christelle, et aurait dit "si on n'avait pas eu ces arbitres 
vendus et qu'ils avaient arrêté de siffler contre nous, on aurait gagné". Le 2ème arbitre, Monsieur 
GILLET Louis, lui aurait répondu "l'arbitre est à côté de vous". Monsieur MEDERLE Philippe aurait 
rétorqué "je m'en fous"." 
 
La Commission Régionale de Discipline prend en considération l’ensemble des éléments apportés au 
dossier par les différents protagonistes ; les faits sont sanctionnables et il appartient à la Commission 
de trancher quant à la responsabilité de chacune des parties prenantes à cette rencontre. 
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SUR LA MISE EN CAUSE DE LA RESPONSABILITE DE : 
Monsieur MEDERLE Philippe, licence n° VT670281, du club de BC GIRONCOURT (GES0088037), 
supporter, lors de la rencontre référencée en objet 
 
Au terme de l’article 1.1.2 de l’annexe 1 - Incidents et infractions - du Règlement Disciplinaire Général 
de la FFBB ; 
 

✓ Constatant que Monsieur MEDERLE Philippe, régulièrement invité, ne s’est pas présenté 
devant la commission de discipline. Il a présenté ses excuses par mail de sa non-présence ; 
 

✓ Constatant que Monsieur MEDERLE Philippe, ne comprend pas son invitation devant la 
commission. Il ne pense pas avoir été incorrect avec l’arbitre. Il a ses opinions et les assume. 
Il reconnait que si ses paroles ont blessé Monsieur GILLET il s’en excuse ; 

 
✓ Constatant que Monsieur MEDERLE Philippe doit, à l’avenir, mieux gérer ses émotions et 

éviter de commenter la gestion d’une rencontre en présence d’officiels ; 
 
PAR CES MOTIFS et conformément à l’article 22 du Règlement Disciplinaire Général et aux principes 
de personnalité et de proportionnalité des sanctions, 
 
La Commission Régionale de Discipline décide de prononcer à l’encontre de : 
Monsieur MEDERLE Philippe, licence n° VT670281, du club de BC GIRONCOURT (GES0088037) 
 

UN AVERTISSEMENT 

 
En application de l’article 23 du Règlement Disciplinaire Général de la Fédération Française de 

Basketball, la présente décision est exécutoire selon les modalités prévues par la présente décision. 

 
A l'encontre de cette décision, un appel peut être interjeté devant la Chambre d'Appel, Section 
Disciplinaire, de la Fédération Française de Basketball, dans les sept (7) jours ouvrables à compter 
de la notification de la présente décision, conformément aux dispositions de l'article 19 du 
Règlement Disciplinaire Général. 
 
L'introduction de ce recours devra obligatoirement être accompagnée d'un cautionnement d’un 
montant de 310 Euros, prévu par les dispositions de l'article 19.2 du Règlement Disciplinaire Général. 
 
En application de l’article 19.4 du Règlement Disciplinaire Général, l’appel n’est pas suspensif. 
 
En application de l’article 24.2 du Règlement Disciplinaire Général, la présente décision sera publiée 
sur le site Internet de la Ligue Régionale Grand Est de Basketball avec indication de l’identité des 
intervenants dans un but pédagogique compte tenu de la nature et des circonstances de l’espèce. 
 

FRAIS DE PROCEDURE : 
L’association sportive BC GIRONCOURT (GES0088037) 

devra s’acquitter du versement d’un montant de € 150.- 
correspondant aux frais occasionnés lors de la procédure, 

dans les huit (8) jours à compter de l’expiration du délai d’appel 

 
Madame Marie-Christine ANCEL, Messieurs Claude GUERLAIN, Daniel CANET, Werner STOLZKE et 
Gérald CHARLIER ont pris part aux délibérations. 
 
Les conditions de l’article 5 du règlement disciplinaire général sont par conséquent respectées. 
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Madame Marie-Christine ANCEL a exercé les fonctions de secrétaire de séance. 
 
La Secrétaire de séance,       Le Vice-Président de la CRD 
                      responsable du Secteur Lorraine, 
Marie-Christine ANCEL                   Claude GUERLAIN 

 

Le Président de la CRD, 
Christophe BIETH, 

      
Dossier n° 125 – 2025/2026 

Incidents pendant la rencontre PNM POULE B N° 1244 DU 14/02/2026 
CTC CHARBON/CSE FOLKLING (GES0057012) - SCHIRRHEIN CSCSN (GES0067043) 

 
En application de l’article 10.1.1 du Règlement Disciplinaire Général, la Commission Régionale de 
Discipline a été régulièrement saisie par les arbitres de la rencontre citée en objet par l’intermédiaire 
de leurs rapports, concernant des faits qui se seraient déroulés pendant la rencontre référencée en 
objet, pour ouvrir un dossier de discipline et statuer sur ce dossier. 
 

Vu le Règlement Disciplinaire Général de la Fédération Française de Basketball et ses annexes ; 
Vu la Charte d’Ethique ; 
Vu la feuille de marque de la rencontre ; 
Vu le rappel réalisé en séance quant au droit de se taire du mis en cause ; 
Après étude de l’ensemble des pièces composant le dossier ; 
Les débats s’étant tenus publiquement ; 
 
FAITS ET PROCEDURE 
 
A titre de rappel, le motif de saisine vise les faits ci-dessous : 
"Un spectateur du club A (CTC CHARBON/CSE FOLKLING) aurait dit au joueur n° 9 de l'équipe B 
(SCHIRRHEIN CSCSN), Monsieur BENFATAH Yohan, "arrête de rire comme un singe"." 
 

La Commission Régionale de Discipline prend en considération l’ensemble des éléments apportés au 
dossier par les différents protagonistes ; les faits sont sanctionnables et il appartient à la Commission 
de trancher quant à la responsabilité de chacune des parties prenantes à cette rencontre. 
 

En application de l’article 10.2 de la Section 2 du Règlement Disciplinaire Général, ce dossier a fait 
l’objet d’une instruction. 
 

Monsieur Michael TH0MAS, chargé d’instruction, a établi son rapport et l’a lu en début de réunion. 
Le rapport décrit avec précision le déroulement et la chronologie des faits. 
 
SUR LA MISE EN CAUSE DE LA RESPONSABILITE : 

✓ De Monsieur SCHAMBION Mathieu, licence n° VT861760, Président du club de CSE 
FOLKLING (GES0057012), responsable es-qualité et responsable en tant qu’organisateur 
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✓ Du club de CSE FOLKLING (GES0057012), responsable es-qualité et responsable en tant 
qu’organisateur 

 
Au terme des articles 1.2 et 1.3 de l’annexe 1 - Incidents et infractions - du Règlement Disciplinaire 
Général de la FFBB ; 
« 1.2 - Le Président de l’association ou société sportive ou, dans le cas d’une association sportive 
omnisports, le Président de la section Basket-ball sont responsables es-qualité de la bonne tenue de 
leurs licenciés ainsi que de leurs accompagnateurs et « supporters ». Il en est de même pour 
l’association ou société sportive qui peut être disciplinairement sanctionnée du fait de l’attitude de 
ses licenciés, accompagnateurs et supporters » 
« 1.3 - Les organisateurs sont chargés de la police de la salle ou du terrain. Ils sont tenus pour 
responsables des désordres qui se produisent avant, pendant ou après la rencontre du fait de 
l’attitude des dirigeants, du speaker, des joueurs, des entraineurs, du public et de tous incidents 
résultant de l’insuffisance de l’organisation » 
 

✓ Constatant que Monsieur SCHAMBION Mathieu, Président du club de CTC CHARBON CES 
FOLKLING, régulièrement convoqué, ne s’est pas présenté devant la dite commission et à 
transmis téléphoniquement les excuses de son indisponibilité ; 

✓ Constatant que Monsieur SCHAMBION Mathieu n’était pas présent lors de la rencontre ; 
✓ Constatant qu’à la lecture des différents rapports ainsi qu’à la lecture de l’instruction de 

Monsieur Michael THOMAS, la commission de discipline n’est pas en mesure d’établir avec 
certitude que des propos à connotation raciste ont été tenus ; 

✓ Constatant néanmoins que l’instruction démontre que l ‘attitude de jeunes spectateurs situés 
en bord de terrain a pu dépasser le cadre du chambrage pour aboutir à des propos 
inappropriés dans une enceinte sportive ; 

 
PAR CES MOTIFS et conformément à l’article 22 du Règlement Disciplinaire Général et aux principes 
de personnalité et de proportionnalité des sanctions, 
 
La Commission Régionale de Discipline décide de prononcer à l’encontre : 
 

✓ De Monsieur SCHAMBION Mathieu, licence n° VT861760, Président du club de CSE 
FOLKLING (GES0057012) 

 

UN AVERTISSEMENT 

 
✓ Du club de CSE FOLKLING (GES0057012) 

 

UNE AMENDE FERME DE DEUX CENT EUROS (200 €) 

 
En application de l’annexe 4 du Règlement Disciplinaire Général, les amendes sont à régler dans 
un délai de huit (8) jours à compter de l’expiration du délai d’appel. 
 
En application de l’article 23 du Règlement Disciplinaire Général de la Fédération Française de 

Basketball, la présente décision est exécutoire selon les modalités prévues par la présente décision. 

A l'encontre de cette décision, un appel peut être interjeté devant la Chambre d'Appel, Section 
Disciplinaire, de la Fédération Française de Basketball, dans les sept (7) jours ouvrables à compter 
de la notification de la présente décision, conformément aux dispositions de l'article 19 du 
Règlement Disciplinaire Général. 
L'introduction de ce recours devra obligatoirement être accompagnée d'un cautionnement d’un 
montant de 310 Euros, prévu par les dispositions de l'article 19.2 du Règlement Disciplinaire Général. 
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En application de l’article 19.4 du Règlement Disciplinaire Général, l’appel n’est pas suspensif. 
 

En application de l’article 24.2 du Règlement Disciplinaire Général, la présente décision sera publiée 
sur le site Internet de la Ligue Régionale Grand Est de Basketball avec indication de l’identité des 
intervenants dans un but pédagogique compte tenu de la nature et des circonstances de l’espèce. 
 

FRAIS DE PROCEDURE : 
L’association sportive CSE FOLKLING (GES0057012) 

devra s’acquitter du versement d’un montant de € 150.- 
correspondant aux frais occasionnés lors de la procédure, 

dans les huit (8) jours à compter de l’expiration du délai d’appel 

 
Madame Marie-Christine ANCEL, Messieurs Claude GUERLAIN, Daniel CANET, Werner STOLZKE et 
Gérald CHARLIER ont pris part aux délibérations. 
Les conditions de l’article 5 du règlement disciplinaire général sont par conséquent respectées. 
Madame Marie-Christine ANCEL a exercé les fonctions de secrétaire de séance. 
 
La Secrétaire de séance,       Le Vice-Président de la CRD 
                      responsable du Secteur Lorraine, 
Marie-Christine ANCEL                   Claude GUERLAIN 

 

Le Président de la CRD, 
Christophe BIETH, 

      
 

Dossier n° 129 – 2025/2026 
Incidents pendant la rencontre PNM POULE B N° 1240 DU 14/02/2026 

AS HAUT DU LIEVRE NANCY (GES0054043) - BASK FURDENHEIM 2 (GES0067132) 

 
En application de l’article 10.1.4 du Règlement Disciplinaire Général, la Commission Régionale de 
Discipline a été régulièrement saisie par la Secrétaire Générale de la Ligue Régionale Grand Est de 
Basketball en date du 23 février 2026, concernant des faits qui se seraient déroulés pendant la 
rencontre référencée en objet, pour ouvrir un dossier de discipline et statuer sur ce dossier. 
 
Vu le Règlement Disciplinaire Général de la Fédération Française de Basketball et ses annexes ; 
Vu la Charte d’Ethique ; 
Vu la feuille de marque de la rencontre ; 
Vu le rappel réalisé en séance quant au droit de se taire du mis en cause ; 
Après étude de l’ensemble des pièces composant le dossier ; 
Les débats s’étant tenus publiquement ; 
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FAITS ET PROCEDURE 
 
A titre de rappel, le motif de saisine vise les faits ci-dessous : 
"Dès le début du match, les joueurs de l'équipe A se seraient montrés véhéments à l'égard des 
arbitres. Les supporters de l'équipe A auraient insulté les arbitres et auraient eu un comportement 
menaçant à leur encontre. Rien n'aurait été sous contrôle dans la salle et les arbitres n'auraient 
pas eu la possibilité de maintenir un cadre correct au vu du nombre de personnes face à eux." 
 
La Commission Régionale de Discipline prend en considération l’ensemble des éléments apportés au 
dossier par les différents protagonistes ; les faits sont sanctionnables et il appartient à la Commission 
de trancher quant à la responsabilité de chacune des parties prenantes à cette rencontre. 
 
SUR LA MISE EN CAUSE DE LA RESPONSABILITE : 

✓ De Monsieur SOURIN Henry, licence n° VT633834, Président du club de AS HAUT DU LIEVRE 
NANCY (GES0054043), responsable es-qualité et responsable en tant qu’organisateur 

✓ Du club de AS HAUT DU LIEVRE NANCY (GES0054043), responsable es-qualité et responsable 
en tant qu’organisateur 

 
Au terme des articles 1.2 et 1.3 de l’annexe 1 - Incidents et infractions - du Règlement Disciplinaire 
Général de la FFBB ; 
« 1.2 - Le Président de l’association ou société sportive ou, dans le cas d’une association sportive 
omnisports, le Président de la section Basket-ball sont responsables es-qualité de la bonne tenue de 
leurs licenciés ainsi que de leurs accompagnateurs et « supporters ». Il en est de même pour 
l’association ou société sportive qui peut être disciplinairement sanctionnée du fait de l’attitude de 
ses licenciés, accompagnateurs et supporters » 
« 1.3 - Les organisateurs sont chargés de la police de la salle ou du terrain. Ils sont tenus pour 
responsables des désordres qui se produisent avant, pendant ou après la rencontre du fait de 
l’attitude des dirigeants, du speaker, des joueurs, des entraineurs, du public et de tous incidents 
résultant de l’insuffisance de l’organisation » 
 

✓ Constatant que conformément à l’article 13.7 du Règlement Général, la nature ou les 
circonstances de l’affaire ne justifient pas l’invitation de Monsieur SOURIN Henry devant la 
dite commission étant donné qu’il s’agit d’un dossier non soumis à l’instruction ; 

✓ Constatant que Monsieur SOURIN Henry n’était pas présent lors de cette rencontre d’où son 
impossibilité d’intervenir ; 

✓ Constatant cependant que le Président est responsable es-qualité du comportement et de la 
bonne tenue de ses licenciés ainsi que des ses supporters. 

 
PAR CES MOTIFS et conformément à l’article 22 du Règlement Disciplinaire Général et aux principes 
de personnalité et de proportionnalité des sanctions, 
 
La Commission Régionale de Discipline décide de prononcer à l’encontre : 
 

✓ De Monsieur SOURIN Henry, licence n° VT633834, Président du club de AS HAUT DU LIEVRE 
NANCY (GES0054043) 

 

UN AVERTISSEMENT 
 

✓ Du club de AS HAUT DU LIEVRE NANCY (GES0054043) 
 

UNE AMENDE FERME DE CENT CINQUANTE EUROS (150 €) 
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En application de l’annexe 4 du Règlement Disciplinaire Général, les amendes sont à régler dans 
un délai de huit (8) jours à compter de l’expiration du délai d’appel. 
 

En application de l’article 23 du Règlement Disciplinaire Général de la Fédération Française de 

Basketball, la présente décision est exécutoire selon les modalités prévues par la présente décision. 
 

A l'encontre de cette décision, un appel peut être interjeté devant la Chambre d'Appel, Section 
Disciplinaire, de la Fédération Française de Basketball, dans les sept (7) jours ouvrables à compter 
de la notification de la présente décision, conformément aux dispositions de l'article 19 du 
Règlement Disciplinaire Général. 
 
L'introduction de ce recours devra obligatoirement être accompagnée d'un cautionnement d’un 
montant de 310 Euros, prévu par les dispositions de l'article 19.2 du Règlement Disciplinaire Général. 
 
En application de l’article 19.4 du Règlement Disciplinaire Général, l’appel n’est pas suspensif. 
 
En application de l’article 24.2 du Règlement Disciplinaire Général, la présente décision sera publiée 
sur le site Internet de la Ligue Régionale Grand Est de Basketball avec indication de l’identité des 
intervenants dans un but pédagogique compte tenu de la nature et des circonstances de l’espèce. 
 

FRAIS DE PROCEDURE : 
L’association sportive AS HAUT DU LIEVRE NANCY (GES0054043) 

devra s’acquitter du versement d’un montant de € 150.- 
correspondant aux frais occasionnés lors de la procédure, 

dans les huit (8) jours à compter de l’expiration du délai d’appel 

 
Madame Marie-Christine ANCEL, Messieurs Claude GUERLAIN, Daniel CANET, Werner STOLZKE et 
Gérald CHARLIER ont pris part aux délibérations. 
 

Les conditions de l’article 5 du règlement disciplinaire général sont par conséquent respectées. 
 

Madame Marie-Christine ANCEL a exercé les fonctions de secrétaire de séance. 
 
La Secrétaire de séance,       Le Vice-Président de la CRD 
                      responsable du Secteur Lorraine, 
Marie-Christine ANCEL                   Claude GUERLAIN 

 

Le Président de la CRD, 
Christophe BIETH, 
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Dossier n° 135 – 2025/2026 

 
En application de l’article 10.1.1 du Règlement Disciplinaire Général, la Commission Régionale de 
Discipline a été régulièrement saisie par les arbitres de la rencontre par l’intermédiaire de leurs 
rapports, concernant des faits qui se seraient déroulés pendant la rencontre référencée en objet, 
pour ouvrir un dossier de discipline et statuer sur ce dossier. 
 
Vu le Règlement Disciplinaire Général de la Fédération Française de Basketball et ses annexes ; 
Vu la Charte d’Ethique ; 
Vu la feuille de marque de la rencontre ; 
Vu le rappel réalisé en séance quant au droit de se taire du mis en cause ; 
Après étude de l’ensemble des pièces composant le dossier ; 
Les débats s’étant tenus publiquement ; 
 
FAITS ET PROCEDURE 
 
A titre de rappel, le motif de saisine vise les faits ci-dessous : 
"Des propos racistes auraient été proférés par des supporters de l'équipe A à l'encontre du joueur 
n° 4 de l'équipe B." 
 
La Commission Régionale de Discipline prend en considération l’ensemble des éléments apportés au 
dossier par les différents protagonistes ; les faits sont sanctionnables et il appartient à la Commission 
de trancher quant à la responsabilité de chacune des parties prenantes à cette rencontre. 
 
En application de l’article 10.2 de la Section 2 du Règlement Disciplinaire Général, ce dossier a fait 
l’objet d’une instruction. 
 
Monsieur Michael TH0MAS, chargé d’instruction, a établi son rapport et l’a lu en début de réunion. 
Le rapport décrit avec précision le déroulement et la chronologie des faits. 
 
SUR LA MISE EN CAUSE DE LA RESPONSABILITE DU PRESIDENT ET DU CLUB A : 
 
Au terme des articles 1.2 et 1.3 de l’annexe 1 - Incidents et infractions - du Règlement Disciplinaire 
Général de la FFBB ; 
« 1.2 - Le Président de l’association ou société sportive ou, dans le cas d’une association sportive 
omnisports, le Président de la section Basket-ball sont responsables es-qualité de la bonne tenue de 
leurs licenciés ainsi que de leurs accompagnateurs et « supporters ». Il en est de même pour 
l’association ou société sportive qui peut être disciplinairement sanctionnée du fait de l’attitude de 
ses licenciés, accompagnateurs et supporters » 
« 1.3 - Les organisateurs sont chargés de la police de la salle ou du terrain. Ils sont tenus pour 
responsables des désordres qui se produisent avant, pendant ou après la rencontre du fait de 
l’attitude des dirigeants, du speaker, des joueurs, des entraineurs, du public et de tous incidents 
résultant de l’insuffisance de l’organisation » 
 

✓ Constatant que Monsieur XXX, Président du club de XXX, régulièrement convoqué, ne s’est 
pas présenté devant la dite commission et n’a apporté aucune excuse de son absence ; 

✓ Constatant que Monsieur XXX n’était pas présent lors de la rencontre ; 
✓ Constatant qu’à la lecture des différents rapports ainsi qu’à la lecture de l’instruction de 

Monsieur Michael THOMAS, la commission de discipline ne peut avec certitude affirmer que 
des propos à caractère raciste ont été proférés ; 
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PAR CES MOTIFS et conformément à l’article 22 du Règlement Disciplinaire Général et aux principes 
de personnalité et de proportionnalité des sanctions, 
 
La Commission Régionale de Discipline décide de prononcer : 
 

DOSSIER CLASSE SANS SUITE 

 
En application de l’article 23 du Règlement Disciplinaire Général de la Fédération Française de 

Basketball, la présente décision est exécutoire selon les modalités prévues par la présente décision. 

A l'encontre de cette décision, un appel peut être interjeté devant la Chambre d'Appel, Section 
Disciplinaire, de la Fédération Française de Basketball, dans les sept (7) jours ouvrables à compter 
de la notification de la présente décision, conformément aux dispositions de l'article 19 du 
Règlement Disciplinaire Général. 
L'introduction de ce recours devra obligatoirement être accompagnée d'un cautionnement d’un 
montant de 310 Euros, prévu par les dispositions de l'article 19.2 du Règlement Disciplinaire Général. 
En application de l’article 19.4 du Règlement Disciplinaire Général, l’appel n’est pas suspensif. 
 
Conformément au Règlement Disciplinaire Général de la FFBB, la présente décision de la Commission 
Régionale de Discipline sera publiée de manière anonyme sur le site de la Ligue Régionale Grand Est 
de Basketball à l’issue de l’épuisement des voies et délais de recours. 
 
Madame Marie-Christine ANCEL, Messieurs Claude GUERLAIN, Daniel CANET, Werner STOLZKE et 
Gérald CHARLIER ont pris part aux délibérations. 
Les conditions de l’article 5 du règlement disciplinaire général sont par conséquent respectées. 
Madame Marie-Christine ANCEL a exercé les fonctions de secrétaire de séance. 
 
La Secrétaire de séance,       Le Vice-Président de la CRD 
                      responsable du Secteur Lorraine, 
Marie-Christine ANCEL                   Claude GUERLAIN 

 

Le Président de la CRD, 
Christophe BIETH, 

      
 
 

CRD 173-2025/2026 
Objet : 3ème Faute Technique et/ou Faute Disqualifiante Sans Rapport 

GRZECZKA Mary, licence n° VT800221, du club de CSLB BAR LE DUC (GES0055003) 

 
FAITS ET PROCEDURE 
 
En application de l’article 10.1.2 du Règlement Disciplinaire Général, la Commission Régionale de 
Discipline a été régulièrement saisie en date du 20 mars 2026 par l’alerte générée par le logiciel FBI 
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dans le cadre des dossiers de cumul des fautes techniques et/ou disqualifiantes sans rapport relevant 
du Groupe 1 (G1) concernant Madame GRZECZKA Mary, licence n° VT800221, du club de CSLB BAR 
LE DUC (GES0055003). 
 
En effet, Madame GRZECZKA Mary, licence n° VT800221, du club de CSLB BAR LE DUC (GES0055003), 
s’est vu infliger les fautes techniques et/ou disqualifiantes sans rapport suivantes : 
 

✓ 1ère Faute Technique G1 lors de la rencontre de RF2 POULE A N° 2610 DU 07/12/2025 
✓ 2ème Faute Technique G1 lors de la rencontre de RM2 POULE A N° 2145 DU 10/01/2026 
✓ 3ème Faute Technique G1 lors de la rencontre de RM2 POULE A N° 2270 DU 15/03/2026 

 
Conformément à l’article 2.2 de l’annexe 2 du règlement disciplinaire général, Madame GRZECZKA 
Mary, licence n° VT800221, du club de CSLB BAR LE DUC (GES0055003) a fait valoir sa défense en 
adressant à la Commission Régionale de Discipline ses observations écrites et détaillées des 
circonstances ayant provoqué les fautes techniques et/ou disqualifiantes sans rapport. 
 
La Commission Régionale de Discipline considérant que : 
 
S’ils l’estiment nécessaire, les arbitres ont le pouvoir de prendre toute décision quant au bon 
déroulement d’une rencontre quels que soient les faits de jeu ou le contexte particulier. 
 
Au surplus, la Commission souligne que ces obligations s’imposent sans condition à Madame 
GRZECZKA Mary, licence n° VT800221, du club de CSLB BAR LE DUC (GES0055003). 
  
En conséquence des éléments exposés ci-dessus, les faits retenus à l’égard de Madame GRZECZKA 
Mary, licence n° VT800221, du club de CSLB BAR LE DUC (GES0055003) sont répréhensibles et de 
nature à engager sa responsabilité disciplinaire conformément aux dispositions de l’article 2.2 de 
l’Annexe 2 du Règlement Disciplinaire Général. 
 
PAR CES MOTIFS et conformément à l’article 22 du Règlement Disciplinaire Général et aux principes 
de personnalité et de proportionnalité des sanctions, 
 
La Commission Régionale de Discipline décide : 
 

✓ D’infliger à Madame GRZECZKA Mary, licence n° VT800221, du club de CSLB BAR LE DUC 
(GES0055003) un (1) week-end sportif ferme d’interdiction de participer aux compétitions 
et/ou manifestations sportives. 

La sanction de Madame GRZECZKA Mary, licence n° VT800221, du club de CSLB BAR LE DUC 
(GES0055003), s’établira lors du week-end suivant : 
 

Du VENDREDI 15 MAI 2026 au DIMANCHE 17 MAI 2026 inclus 
 
Ce week-end comprend la rencontre de : 
 

RF2 poule A n° 2878 du 16/05/2026 
CSLB BAR LE DUC – ASC CHARNY SUR MEUSE 

 
Madame GRZECZKA Mary, licence n° VT800221, du club de CSLB BAR LE DUC (GES0055003), ne 
pourra participer à cette rencontre même si à la date de celle-ci sa sanction a pris fin (article 23.3 
du règlement disciplinaire général) . 
 
En application de l’article 23 du Règlement Disciplinaire Général de la Fédération Française de 
Basketball, la présente décision est exécutoire selon les modalités prévues par la présente décision. 
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A l'encontre de cette décision, un appel peut être interjeté devant la Chambre d'Appel, Section 
Disciplinaire, de la Fédération Française de Basketball, dans les sept (7) jours ouvrables à compter 
de la notification de la présente décision, conformément aux dispositions de l'article 19 du 
Règlement Disciplinaire Général. 
 
L'introduction de ce recours devra obligatoirement être accompagnée d'un cautionnement d’un 
montant de 310 Euros, prévu par les dispositions de l'article 19.2 du Règlement Disciplinaire Général. 
 
En application de l’article 19.4 du Règlement Disciplinaire Général, l’appel n’est pas suspensif. 
 
En application de l’article 24.2 du Règlement Disciplinaire Général, la présente décision sera publiée 
sur le site Internet de la Ligue Régionale Grand Est de Basketball avec indication de l’identité des 
intervenants dans un but pédagogique compte tenu de la nature et des circonstances de l’espèce. 
 

FRAIS DE PROCEDURE : 
L’association sportive CSLB BAR LE DUC (GES0055003) 

devra s’acquitter du versement d’un montant de € 150.- 
correspondant aux frais occasionnés lors de la procédure 

dans les huit (8) jours à compter de l’expiration du délai d’appel 

 
Madame Marie-Christine ANCEL, Messieurs Claude GUERLAIN, Daniel CANET, Werner STOLZKE et 
Gérald CHARLIER ont pris part aux délibérations. 
Les conditions de l’article 5 du règlement disciplinaire général sont par conséquent respectées. 
Madame Marie-Christine ANCEL a exercé les fonctions de secrétaire de séance. 
 
La Secrétaire de séance,       Le Vice-Président de la CRD 
                      responsable du Secteur Lorraine, 
Marie-Christine ANCEL                   Claude GUERLAIN 

 

 
Le Président de la CRD, 

Christophe BIETH, 

      
 

 


